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CONTEXTE DE L’ÉTUDE 

La Communauté de Communes 
 

La Communauté de Communes du Pays de Mortagne est un établissement public de 

coopération intercommunale situé au Nord-Est du département de la Vendée, à 

proximité de Cholet. 

Elle comprend onze communes couvrant une surface totale de 22 865 ha, comptant 

29 045 habitants, d’après le recensement de l’INSEE de 2021. On notera que la 

commune de Chanverrie est issue de la fusion de Chambretaud et de La Verrie, 

opérée le 1er janvier 2019. 

Le territoire est inscrit au sein du périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale du 

Bocage Vendéen, adopté le 22 juillet 2017. 
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Rappel du cadre réglementaire 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale en vigueur 

 

Le SCoT du Bocage Vendéen, approuvé en 2017, définit dans son Document 

d’Orientations et d’Objectifs (DOO), des objectifs en matière de logements (à 

atteindre) et de consommation d’espace (à ne pas dépasser) sur une période de 15 

ans (mars 2017 - mars 2032). Ses orientations sont les suivantes :  

 

➢ Programmer une production de logements de 3166 logements à l’échelle du Pays 

de Mortagne :  

• 1 199 à l’échelle du bi-pôle structurant,  

• 714 à l’échelle des deux pôles d’appui,  

• 1 253 à l’échelle des pôles de proximité.  

 

➢ Réduire la consommation foncière pour la construction de nouveaux logements :  

• En prévoyant :  

- Au moins 31% des logements au sein de l’enveloppe urbaine à l’échelle du bi-

pôle structurant  

- Au moins 30% dans les pôles d’appui,  

- Et au moins 30% dans les pôles de proximité.  

 

➢  En mettant en œuvre dans l’ensemble des zones d’extension de l’urbanisation :  

• Une densité brute minimale de 19 logements/ha sur le bi-pôle structurant,  

• Une densité brute minimale de 17 logements/ha sur les pôles d’appui,  

• Une densité brute minimale de 15 logements/ha dans les pôles de proximité.  

 

➢ En limitant l’enveloppe urbanisable en extension à l’horizon 15 ans pour le Pays de 

Mortagne :  

• À 42 hectares dans le pôle urbain majeur départemental.  

• À 28 hectares dans le pôle secondaire.  

• À 58 hectares dans les villages.  

 

Le PLUi doit être compatible avec le SCoT. C’est pourquoi, il est essentiel d’intégrer les 

orientations de ce dernier dans le choix du scénario de développement.  
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Le PLUI en vigueur 

 

La Communauté de Communes du Pays de Mortagne dispose d’un Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat. Le 

document a été approuvé le 3 juillet 2019, puis modifié en dernier lieu lors de la 

modification simplifiée n°4, approuvée en date du 17 décembre 2025.  

Les orientations du PLUiH sont organisées en quatre grands axes stratégiques : 

 

AXE 1 - Renforcer la solidarité intercommunale et conforter l’armature territoriale 

Le diagnostic territorial a mis en évidence la diversité au sein du Pays de Mortagne : 

des communes touristiques en bord de Sèvre ou à proximité du Puy du Fou aux 

communes du bocage, des petits villages aux bourgs proposant l’ensemble des 

fonctions urbaines, etc. Cette diversité, nécessaire pour répondre à l’ensemble des 

attentes et besoins de la population et à l’origine de la richesse du territoire, peut 

tendre à disparaître si le développement n’est pas encadré. C’est dans ce cadre que 

la Communauté de Communes souhaite affirmer aujourd’hui son unité. La 

construction de cette unité passe par la réalisation de projets communs et 

complémentaires mais également par l’affirmation d’une armature territoriale plus 

claire. 

 

AXE 2 - Valoriser le rôle d’interface du territoire 

Le territoire du Pays de Mortagne s’inscrit dans un contexte supra-intercommunal 

particulier. En effet, en raison de son positionnement géographique entre plusieurs 

pôles urbains (Cholet, Les Herbiers, Montaigu), de l’existence d’un réseau routier bien 

développé, de la proximité avec un grand site touristique (le Puy du Fou) et d’un 

environnement riche entre la vallée de la Sèvre et le bocage vendéen, le territoire est 

au cœur de dynamiques extérieures (économiques, paysagères, etc.) qui influence 

son fonctionnement au quotidien. Imaginer le développement du territoire implique 

de prendre en compte ces dynamiques mais aussi de profiter de ces dernières et ainsi 

afficher le Pays de Mortagne comme un territoire à part entière. 

 

AXE 3 - Consolider les bourgs du Pays de Mortagne 

Plusieurs éléments participent à la richesse des bourgs du Pays de Mortagne : des 

formes urbaines dense qui rythment l’entité urbaine, un patrimoine bâti issu du socle 

naturel, la présence de grands sites industriels témoignant des activités passées, etc. 

Si les développements de l’urbanisation récents ont tendu à uniformiser les paysages 

urbains (structure parcellaire, formes architecturales, etc.) et à réduire les fonctions 

urbaines des bourgs, la collectivité à travers son projet de territoire souhaite afficher 

sa volonté de redynamiser l’ensemble des bourgs du Pays de Mortagne en préservant 

une mixité des fonctions urbaines et en densifiant. 

 

AXE 4 - Concilier développement projeté, cadre de vie et ressources à préserver 

Le développement du territoire doit être réfléchi en fonction de ses ressources mais 

aussi de la préservation de son cadre de vie (concourant à son attractivité) lié à sa 

ruralité historique. Si le projet doit conduire à une vision globale de l’aménagement, 

respectant les objectifs en termes de limitation de la consommation d’espace, et être 

cohérent avec les capacités des réseaux, il doit également intégrer et anticiper les 

conséquences des projets envisagés notamment en termes d’impact 

environnemental et d’expositions aux risques naturels et technologiques, et ce aussi 

bien à court qu’à long terme afin de ne pas compromettre les potentiels de 

développement pour les générations futures.
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Le contexte de l’habitat sur le Pays de Mortagne 
 

Les objectifs de logements du Pays de Mortagne dans les documents de planification 

 

Dans le SCoT : 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Bocage Vendéen fixe, à l’échelle 

intercommunale, des objectifs de production de logements à atteindre sur une 

période de 15 ans. 

 

Pour le territoire du Pays de Mortagne, ces objectifs sont répartis selon la typologie des 

pôles définie par le SCoT et distinguent les logements à réaliser au sein de l’enveloppe 

urbaine existante et ceux à réaliser en extension de l’urbanisation. 

 

Pour les logements réalisés en extension, le SCoT prévoit des contraintes de 

consommation d’espace, exprimées par type de pôle, afin d’encadrer l’urbanisation 

et de limiter la consommation d’espaces agricoles et naturels. 

 

Le tableau ci-après présente la répartition des objectifs de logements ainsi que les 

contraintes de consommation d’espace fixées par le SCoT. 
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Dans le PLUiH : 

 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat 

(PLUiH) du Pays de Mortagne traduit les objectifs de logements définis par le Schéma 

de Cohérence Territoriale (SCoT) à l’échelle du territoire intercommunal. 

 

Le PLUiH organise la production de logements en distinguant les logements réalisés au 

sein de l’enveloppe urbaine existante et ceux réalisés en extension de l’urbanisation. 

Les logements en extension sont localisés au sein des zones à ouvrir à l’urbanisation à 

vocation d’habitat (zones AUh). 

 

Pour ces secteurs, le PLUiH applique les règles issues du SCoT, notamment en matière 

de densités et de consommation d’espace, afin d’assurer une urbanisation maîtrisée. 

 

Le tableau de synthèse ci-après présente, par pôle et par commune, les superficies 

des zones AUh, leur capacité théorique en nombre de logements, les logements 

réalisés depuis 2019, ainsi que les logements restant à produire pour atteindre les 

objectifs fixés par le SCoT et le PLUiH. 
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La mise en œuvre des objectifs de logements dans le PLUiH 

 

Le PLUiH du Pays de Mortagne met en œuvre les objectifs de logements définis par le 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) à travers son zonage et ses Orientations 

d’Aménagement et de Programmation. 

 

La répartition des zones à ouvrir à l’urbanisation à vocation d’habitat (zones AUh) 

permet d’organiser l’accueil des logements en extension, en cohérence avec les 

pôles et les capacités d’accueil du territoire. 

 

L’analyse du secteur AUh, rue de Bel-Air sur la commune de Treize-Vents a mis en 

évidence des contraintes techniques, conduisant la Communauté de communes à 

envisager le déplacement d’une partie de ce secteur afin d’adapter le zonage aux 

conditions réelles du terrain. 

 

Nécessité de procéder à une révision allégée du PLUIH 

 

La présente procédure vise à modifier le zonage du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH) du Pays de Mortagne, 

afin d’adapter le document à des éléments nouveaux identifiés depuis son 

approbation. 

 

L’article L.153-31 du Code de l’urbanisme prévoit qu’une révision allégée peut être 

engagée lorsque la modification envisagée : 

 

• Ne porte pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD), 

 

• Réduit un espace boisé classé, une zone agricole (A) ou une zone naturelle (N). 

 

Dans le cas présent, la révision est rendue nécessaire pour les motifs suivants : 

 

• Les contraintes liées aux caractéristiques du terrain ne permettent pas 

l’aménagement de la zone AUH existante dans des conditions techniquement 

satisfaisantes ; 

 

• La nécessité de déplacer la zone AUh afin de maintenir une capacité d’accueil 

en logements équivalente, conformément aux objectifs du PLUiH et du SCoT ; 

 

Ces ajustements ne modifient pas l’économie générale du PLUiH et ne portent pas 

atteinte au PADD. Ils relèvent donc du champ d’application d’une révision allégée, 

conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme. 
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Les motifs de la révision allégée n°4 du PLUiH 
 

Objet de la procédure : 

 

La présente révision allégée n°4 du PLUiH a pour objet le déplacement d’une partie 

d’une zone à ouvrir à l’urbanisation à vocation d’habitat (zone AUh), sur la commune 

de Treize-Vents. 

 

Ce déplacement de zonage est réalisé à surface égale, sans augmentation du 

nombre de logements susceptibles d’être réalisables, et s’inscrit dans une logique de 

cohérence urbaine et de faisabilité opérationnelle, en conformité avec les 

orientations du SCoT et les objectifs du PLUiH. 

 

Justification de la procédure : La révision allégée 

 

L’article L.153-31 du Code de l’Urbanisme précise que : 

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération 

intercommunale ou la commune décide : 

 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables ; 

 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature 

à induire de graves risques de nuisance. 

 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 

création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions 

foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 

opérateur foncier. » 

 

En outre, L’article L153-34 du Code de l’Urbanisme précise que :  

« Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une 

zone agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison 

des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, 

ou est de nature à induire de graves risques de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte 

aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables, 

le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, et des 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. Le maire 

de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen 

conjoint. » 

 

 

 

 

 



 
NOTICE DE PRÉSENTATION 

RÉVISION ALLÉGÉE n°4 DU PLUiH DU PAYS DE MORTAGNE                                             10 
 

Évolution des zones agricoles et naturelles : 

 

La présente procédure a pour objet de faire évoluer le zonage à vocation d’habitat 

(zone AUh) vers un zonage à vocation agricole (A), et inversement, à surface 

équivalente. Une procédure de révision est obligatoire dès lors qu’une zone agricole 

ou naturelle est réduite ou augmentée. 

 

Étant donné que l’objet de la révision allégée ne porte pas atteinte aux orientations 

définies par le plan d'aménagement et de développement durables (PADD) du PLUiH 

du Pays de Mortagne, il est possible de recourir à la procédure de révision allégée. 

 

Compatibilité avec le SCoT du Pays du Bocage Vendéen 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays du Bocage Vendéen est exécutoire 

depuis le 22 juillet 2017. Le projet de PLUiH s’est attaché à être compatible avec ce 

document cadre, notamment en ce qui concerne les objectifs de consommation 

d’espaces en extension de l’enveloppe urbaine et en matière de densité de 

logements. 

 

Les changements de zonage prévus dans le cadre de la présente révision allégée 

sont opérés à surface constante et ne remettent pas en cause les orientations et 

prescriptions du SCoT. 
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LA CONCERTATION 
 

En tant qu’autorité compétente, la Communauté de communes du Pays de 

Mortagne a engagé la révision allégée n°4 de son PLUiH par délibération en date du 

4 février 2026 et définit les objectifs et les modalités de la concertation.  

 

Dans le cadre de cette délibération, les « modalités de concertation » ont donc été 

fixées et précisent la manière dont la Communauté de communes cherche à associer 

les différents acteurs du territoire (société civile, acteurs économiques, associations…) 

jusqu’à la délibération d’Arrêt de la Révision allégée. La concertation doit permettre 

au public « d’accéder aux informations pertinentes permettant sa participation 

effective », « de disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des 

propositions » et « d'être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses 

observations et propositions dans la décision » (cf. article L120-1 du Code de 

l’Environnement, notamment les II et III). La délibération fixant les modalités de la 

concertation est présentée ci-dessous. 
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JUSTIFICATION DES OBJETS DE LA RÉVISION ALLÉGÉE 

 
 

Le secteur concerné 
 

Le secteur concerné correspond à une zone à ouvrir à l’urbanisation à vocation 

d’habitat (zone AUh) d’une superficie totale d’environ 2,9 hectares, située sur la 

commune de Treize-Vents. Ce secteur présente des contraintes techniques. 

 

Initialement, l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) associée à la 

zone AUh prévoyait la réalisation d’environ 45 à 54 logements, correspondant à une 

densité moyenne d’environ 15 à 18 logements par hectare. 

 

Dans le cadre de la présente révision, cette OAP est modifiée afin d’adapter les 

objectifs de production de logements au secteur. 

 

La partie maintenue sur le secteur initial aura un objectif de 24 à 29 logements. 

En parallèle, une nouvelle OAP sera créée sur le nouveau secteur AUh, avec un 

objectif de production compris entre 21 et 25 logements. 

 

 
Tableau récapitulatif des parcelles et surfaces concernées par le déplacement de zonage 

Commune 
Parcelles 

concernées 
Surface 

en m² 
Propriétaires 

Nature du 

terrain 

Zonage du 

PLUiH avant 

la révision 

Treize-Vents 

A 698P 

A 699 

A 777 

AB14  

29 000 

M. et Mme Daniel et 

Marie-Claire GODET 

Enherbée AUh 

A 778 
MM. Xavier et Olivier 

JOLY 

AB 492 

A 689p 
13 330 

Commune de  

Treize-Vents 
Enherbée AP1 
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Plan de situation des secteurs concernés par le déplacement de zonage  

  

Zone à ouvrir à 

l’urbanisation à 

vocation 

d’habitat (AUh) 

existante (2,9ha) 

 

Nouvelle zone 

AUh projetée 

(Environ 1,3 

ha) 
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Contexte de la modification 
 

 

La zone initialement classée en zone à ouvrir à l’urbanisation à vocation d’habitat 

(AUh), d’une superficie totale d’environ 2,9 hectares, présente plusieurs contraintes 

qui limitent sa capacité d’aménagement. 

 

Elle se caractérise par une 

topographie marquée, avec un 

dénivelé d’environ 13 mètres sur 

une longueur d’environ 200 

mètres, soit une pente moyenne 

proche de 6 %. Cette 

configuration rend les travaux 

d’aménagement plus 

complexes, notamment en 

matière de terrassement et 

d’accessibilité. 

 

La nature du sol, constituée de 

roche affleurante de type 

leucogranite, complique 

également les travaux de viabilisation et de construction. Les conditions d’accès à la 

zone sont par ailleurs assez restreintes, ce qui constitue un frein à la réalisation d’un 

lotissement. 

 

L’ensemble de ces contraintes sont particulièrement marquées sur la partie Nord du 

secteur, rendant tout aménagement inenvisageable.  

 

 

 

À l’inverse, la zone 

actuellement classée en 

zone agricole (A), 

pressentie pour accueillir 

la nouvelle zone à ouvrir à 

l’urbanisation à vocation 

d’habitat (AUh), présente 

des conditions plus 

adaptées à l’urbanisation. 

Elle dispose d’une 

topographie plus douce, 

avec une pente moyenne 

d’environ 2,5 %, facilitant 

les travaux 

d’aménagement. 

 

De plus, la commune dispose de la maîtrise foncière des terrains. Les parcelles sont 

actuellement à usage de prairie non cultivée, ce qui constitue un atout pour la 

faisabilité et la mise en œuvre opérationnelle d’un projet de lotissement. 
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Objet de la modification 
 

La présente révision allégée a pour objet le déplacement d’une partie d’une zone à 

ouvrir à l’urbanisation à vocation d’habitat (zone AUh) sur la commune de Treize-

Vents. 

 

Elle consiste à reclasser environ 1,3 hectare de la zone AUh initialement prévue en 

zone agricole (AP1) et, en contrepartie, à créer une nouvelle zone AUh de superficie 

équivalente sur un secteur aujourd’hui classé en zone agricole (AP1). Ce nouveau 

secteur présente des conditions plus favorables à l’urbanisation et relève de la maîtrise 

foncière communale. Une zone naturelle (N) d’environ 0,6 hectare sera aussi créée, 

afin de préserver la zone humide présente sur le terrain. 

 

En effet, au préalable de ce déplacement de zonage, la Commune de Treize-Vents 

a réalisé un diagnostic « Zones humides » sur les parcelles pressenties. Il s’est avéré 

qu’une partie des parcelles AB 492 et A 689 est classée en zone humide.  

 
Zones humides répertoriées 

 
 

Il a ainsi été fait le choix d’éviter l’aménagement des zones humides et de les classer 

en zone naturelle afin de garantir leur préservation.  
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La partie restante de la zone AUh, d’une superficie d’environ 1,5 hectare, est 

maintenue à l’emplacement initial, sur le secteur présentant les conditions 

d’aménagement les plus favorables. Une autre modification est prévue sur ce secteur, 

avec la suppression d’une portion du linéaire de haie à préserver au droit de l’accès 

à créer.  Cette portion de haie n’existe plus aujourd’hui et sa suppression permet 

d’ajuster le document graphique à la réalité du terrain (photo ci-après).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce déplacement de zonage AUh est réalisé à surface équivalente, sans 

augmentation du nombre de logements susceptibles d’être réalisables. Il 

s’accompagne de la modification de l’OAP existante sur le secteur maintenu et de la 

création d’une nouvelle OAP sur le secteur reclassé en zone AUh, afin d’adapter les 

objectifs de production de logements aux secteurs. 

 

 
Projet de changement de zonage : 

 

  

Commune Parcelles concernées 
Zonage du PLUiH Avant la 

révision 
Zonage du PLUiH Après la 

révision 

Treize-Vents 

A 778 AUh AP1 

A 777 AUh AP1 

A 698p AP1 et AUh AP1 et AUH 

A699 AUh AP1 et AUh 

AB 14 AUh AUh 

AB 492 AP1 AP1, AUh et N 

A 689  AP1 AP1 et AUh 
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Effets sur le règlement graphique 
 

La présente modification entraîne une adaptation du règlement graphique, avec le : 

- Dézonage d’une partie de la zone AUh en zone agricole (AP1) ; 

- Zonage d’une partie d’une zone agricole (AP1) en zone AUh. 

- Dézonage d’une partie de la zone agricole AP1 en zone naturelle N 

- Suppression d’une partie du linéaire de « haies et alignements d’arbres à 

conserver » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement graphique avant modification 

Règlement graphique après modification 
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Effets sur les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
 

La présente modification entraîne également une adaptation des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation. 

- L’OAP existante est modifiée afin de tenir compte du dézonage de la zone AUh 

en zone agricole. 

- Une seconde OAP est créée sur le nouveau secteur AUH.  

 

OAP : site n°3 : Rue de Bel Air  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OAP_ après modification 

OAP_avant modification 
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OAP_avant modification 

OAP_ après modification 
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OAP : site n°4 : La Boudinière 
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Conclusion 
 

 

La présente révision allégée a pour objet le déplacement partiel d’une zone à ouvrir 

à l’urbanisation à vocation d’habitat (AUh), afin d’adapter le zonage aux contraintes 

techniques constatées sur le secteur initial. 

 

Cette évolution, réalisée à surface équivalente, permet de maintenir une capacité 

d’accueil en logements globalement identique, sans augmentation de la 

consommation d’espaces agricoles ou naturels.  

 

Ainsi, la révision allégée garantit une meilleure faisabilité du projet, tout en assurant sa 

compatibilité avec le SCoT et les objectifs du PLUiH en matière d’urbanisation et de 

création de logements. 


